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BIBLIOGRAPHIE.

Les institutions d'education militaire, en france, avant et apres 1789, par C. de

Montzey, ancien officier d'infanterie, ölöve des ecoles militaires de La Fleche et
de St-Cyr, chevalier des ordres de la Legion d'honneur et de St-Gregoire-le-
Grand officier de l'ordre du Nichan-Istikhar. — Dumaine editeur, rue et
passage Dauphine, Paris.

Cet ouvrage, dont nous recommandons Ia lecture aux officiers de notre armöe,
qui dösirent ötre au courant des institutions militaires de nos voisins, vient combler

une lacune sensible dans la litterature militaire de la France.
Jusqu'ä present, il n'etait pas facile de se faire une idee bien nette de l'histoire

des institutions d'education militaire de nos voisins de l'autre cöte du Jura.
Nous savions vaguement qu'il y avait avant la revolution de 1789 une öcole

militaire ä laquelle apres diverses modifications, on avait annexe plusieurs suc-
cursales dont la plus connue ful Brienne, oü Napoleon fil ses premiers pas dans la
carriere des armes; mais il n'existait aucun ouvrage qui reunit toutes les donnees
possibles sur un sujet aussi intöressant. Cela se comprend, pour entreprendre un
pareil travail, il ne suffisait pas d'etre un militaire instruit et eclairö, droit et vrai,
sans prejugös sans parli pris restant toujours fidele ä ses convictions il fallait
ötre encore comme M. de Montzey, ölöve des ecoles miliiaires, fils d'un officier
gönöral, qui pendant dix annöes y a exercö un commandement, et dont le nom
y a ötö reprösentö par trois genöralions successives.

L'auteur de cet ouvrage n'esl pas un etranger pour nous. Ne ä Morges en I80S
d'une möre vaudoise et d'un officier francais, etabli en Suisse, aprös le licenciement

de Tarmee de Condö, M. de Montzey a commence ses premieres etudes en
1813 au College de sa ville natale oü il a conserve de bons parents et amis, et
qu'il quilta en 1816 pour entrer ä Töcole militaire preparatoire de St-Cyr.

II est toujours restö Suisse par le cceur et nous a fait parvenir son ouvrage, de-
sirant que le pays oü il a recu les»premiers ölöments (d'education) d'instruction,
soit juge des resultats qu'ils ont produits. Ces sentiments si honorables de gratitude
sont assez rares de notre temps pou,r qu'on les prenne en bonne note; mais hä-
tons-nous de le dire, l'ceuvre de M. de Montzey n'a pas besoin de cette recom-
mandation. Elle se soutient par elle-möme et nous donne en deux volumes in-8°
de 500 ä 400 pages, une histoire interessante et complete de l'education militaire
en France des l'origine de cet etat. Si tous les details qu'ils contiennent n'ont pas

pour nous autres Suisses le meine interöt que peuvent yrencontrer les officiers de
l'armöe franijaise, cependant nous croyons que personne ne regrettera d'avoir fait
l'acquisition d'un ouvrage qui doit se trouver dans la bibliotheque de tout officier
qui veut etudier son metier et n'en negliger aucun* des details.

Nous devons cependant prevenir ceux de nos lecteurs qui voudront se procurer
ce remarquable ouvrage que son auteur est le partisan le plus convaineu des
etablissements d'education militaire. 11 les suit pas ä pas dans son argumentation;
toujours grave, toujours bienveillant, il prouve leur incontestable utilitö; il indique
les principales modifications ä operer, laissant au public et aux hommes
particulierement competents le soin de conelure definitivement. De plus, contre l'opinion
si göneralement repandue qui fait d'anciens caporaux de la plupart des marechaux
et generaux de la Republique et de Tempire, il demontre pieces en main que le
nombre de ces sous-officiers parvenus ä de si hautes positions est fort restreint
comparativement ä celui des officiers gönöraux de ce lemps sortis des ecoles
militaires. Un tableau, commengant ä 1748 et se terminant ä 1867, prouve combien
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Tassertion contraire est erronöe et indique par noms et .par chiffres quelle fut la
vraie proportion entre les officiers sortis des rangs subalternes de Tarmee et les

ölöves des ecoles militaires quant aux principales charges. Tous ces documents
sont loin de venir ä l'appui de cette opinion ä laquelje on n'ose pas s'altaquer
chez nous, qu'un officier n'a pas besoin d'instruction pour remplir les grades
införieurs ; on soutient qu'un sous-officier qui n'a fail qu'une öcole de recrue est plus
aple ä remplir les fonctions de sous-lieutenant qu'un aspirant. On a jugö et
condamne l'institution des aspirants pour donner satisfaction ä des raisons politiques,
tandis que rien n'empöchait de la modifier dans ce qu'elle avait de defectueux.
On n'a pas voulu voir que cette institution contrebalangait Tomnipotence gouver-
neinentale dans les nominations d'officiers, lesquelles sont trop souvent motivees

par des motifs en dehors de Tinlöret purement militaire. Trop souvent ainsi, en
raison des circonstances, tel sujet digne d'un commandement peut ötre mis de

cöte parce que ses tendances politiques ne plaisent pas en haut lieu.

Bref, il ne s'agit pas ici de nos institutions d'education militaire, mais bien du
livre de M. de Montzey et, pour terminer en peu de mots ce que nous avons ä dire
sur sa valeur, nous ajouterons seulement que sur la proposition du ministre de la

guerre faite en des termes qui laissent entiere ä M. de Montzey sa noble et loyale
indöpendance, Tempereur a daigne lui conförer l'ordre de la Lögion d'honneur.

Cette croix est bien placöe sur la poitrine de l'ancien officier qui suivani les

traces de son arriere grand oncle l'illustre Mezeray, a voulu aussi doter son pays
d'une histoire utile et entieremenl basee sur des titres officiels.

de Mandrot, lieut.-colonel födöral.

DEMISSIONS DE L'ETAT-MAJOR FEDERAL.

ETAT-MAJOR GENERAL.

Hauser, Rodolphe, de et ä Aarberg, colonel, nö en 1807; Fogliardi, Auguste,
de et ä Mölano, colonel, nö en 1818; Engelhardt, J.-A.-Frödöric, de et ä Morat,

lieutenant-colonel, nö en 1821; Hartmann, Frederic, de et ä Fribourg,
lieutenant-colonel, ne en 1816; Imer, Florian-Emile, de et ä Neuveville, lieut.-
colonel, nö en 1822 ; Meyer, Charles, de et a Oberhelfenschwyl, lieut.-colonel,
nö en 1822; Kirchhofer, Paul, de et ä St-Gall, lieut.-colonel, nö en 1828; de

May, Charles-Arth.-Alf., deetä Berne, capitaine, nö en 1833; Tobler, F.¬
Arnold, de Lulzenberg, ä Thal, capitaine, nö en 1838; Klauser, Albert, d'Ebnat,
ä Lichtensteig, capitaine, nö en 1838.

ETAT-MAJOR DU GENIE.

Aubert, Jean-L.-H., de Geneve, ä Lausanne, colonel, nö en 1813; Pictet de
Fernex, Ad., de et ä Geneve, lieutenant, nö en 1830.

ETAT-MAJOR D'ARTILLERIE.

Gautschi, J.-J., de et ä Reinach, tnajor, ne cn 182b; de Juvalta, Wolfgang,
de Zug, ä Ortenstein, capitaine, nö en 1838.

ETAT-MAJOR JUDICIAIRE.

de Gonzenbach, Auguste, de el ä Berne, colonel, ne en 1808; Pfyffer, Casimir,
de et ä Lucerne, colonel, nö en 1794; Delapalud, Jaques, de et ä Genöve,
capitaine, ne en 1823.


	Les institutions d'éducation militaire, en France, avant et après 1789 [C. de Montzey]

